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Le mot du maire 
Voici venu le temps d’élaboration du bulletin municipal ; cela 

nous rappelle que l’année arrive à son terme, qu’un cycle s’achève pour 

déjà préparer le suivant. Continuité donc, c’est l’essence de la vie, cette 

vie que chacun construit à son rythme pour qu’aujourd’hui soit mieux 

qu’hier et que demain s’enrichissent de nouvelles perspectives. 

Au niveau administration territoriale, de grands changements vont 

voir le jour. Avec la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République), de 

nouvelles compétences deviendront obligatoires pour les communautés de communes 

(distribution de l’eau, ordures ménagères…) d’un coût difficilement supportable pour les petites 

communautés de communes. D’où la nécessité de regrouper plusieurs entités afin de mettre en 

place, avec plus de cohérence, des synergies et des mutualisations. Ainsi, le tracé présenté 

regroupe les communautés de communes d’Arbois, Champagnole, Nozeroy, Poligny et Salins-

les-Bains, soit 141 communes et un peu plus de  46 000 habitants. Les discussions sont en cours 

jusqu’au 15 décembre 2015 et le Préfet prendra les arrêtés de périmètre avant le 15 juin 2016. 

 

Sur notre commune, le sentier piéton/VTT tant attendu est enfin réalisé dans la partie 

haute. Il se poursuit de manière rustique pour le moment, jusqu’en limite de commune.  

 Le projet de nouvelle salle des fêtes est entré dans la phase d’études conduite par le 

cabinet Barreau de Dole. 

 Devant l’attractivité de notre village qui a accueilli cette année quatre nouvelles familles, 

nous avançons vers la création d’un nouveau lotissement.  

 D’autres aménagements nécessaires à l’amélioration du quotidien verront le jour. 

Notre pays a été ensanglanté par le fanatisme aveugle, l’abomination d’individus 

décervelés qui rejettent l’Homme dans sa totalité. Vous avez été nombreux à répondre au 

rassemblement du lundi 16 novembre pour témoigner de votre soutien à toutes les victimes, je 

vous en remercie. N’oublions jamais que notre devise républicaine est le ciment de notre 

démocratie, le point de ralliement de tous ceux qui défendent l’Homme dans sa diversité, protégé 

par la Liberté, l’Egalité, la Fraternité, la Laïcité. Difficile de mettre un terme à mes propos en 

pareilles circonstances mais par respect pour tous ceux qui ont été lâchement abattus, pour toutes 

les victimes – certaines garderont des séquelles à vie – pour toutes les familles meurtries, nous 

avons le devoir de nous hisser contre la barbarie et l’anéantissement de l’Homme ; La vie doit 

continuer. 

Soyez tous assurés qu’en ce début d’année, j’ai une pensée forte pour tous ceux qui nous 

ont quittés, pour leur famille dans la peine, pour tous ceux qui luttent contre la maladie. Je vous 

adresse à tous mes meilleurs vœux.              

 

Le maire, Gérard AUTHIER 
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€ BUDGET COMMUNAL € 
 

BUDGET 2014 : SECTION INVESTISSEMENT  
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BUDGET 2014 : SECTION FONCTIONNEMENT 
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Code Dépenses Montant % 

D1 Remboursement d'emprunts 13 380,68 24,72 

D2 
Subventions d'équipement versées 
(remb école 96110 € en 2016) 

549,80 1,02 

D3 Immobilisations corporelles 37 531,14 69,32 

D4 Immobilisations en cours 2 676,35 4,94 

  Total des dépenses 54 137,97 100,00 

Code Recettes Montant % 

R1 Amortissements biens mobiliers 16 125,94 8,67 

R2 FCTVA-Taxe aménagt-Exc. fonct 164 653,57 88,52 

R3 Subvention d'investissement 5 232,41 2,81 

  Total des recettes 186 011.92 100,0 

Code Dépenses Montant % 

D1 Charges à caractère général 64 935,02 24,00 

D2 Charges de personnel 99 630,37 36,82 

D3 Dotations amortissements 16 125,94 5,96 

D4 Autres charges gestion courante 89 047,42 32,91 

D5 Charges financières Intérêts 862,83 0,32 

  Total des dépenses 270 601,58 100,00 

Code Recettes Montant % 

R1 Produits de services 28 524,04 8,15 

R2 Impôts et taxes 243 675,00 69,63 

R3 Dotation et participation de l'état 76 336,15 21,81 

R4 Autres produits gestion courante 1 415,95 0,40 

  Total des recettes 349 951.14 100,00 
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Evolution des budgets 
 

 
 

 
Les postes significatifs de la section fonctionnement 

 

 
 
 
 

Les taxes communales et intercommunales (en%) 

T.E.O.M : Taxe d'enlèvement des ordures ménagères 

Type de taxes 

Année 2013 Année 2014 Année 2015 

Commune Com-com Départ. T.E.O.M. Commune Com-com Départ. T.E.O.M. Commune Com-com Départ. T.E.O.M. 

Taxe d'habitation 3,23% 10,36%     3,23% 10,36%     3,23% 10,36%     

Taxe foncière 

Prop.Bâtie. 
8,00%   24,36% 7,62% 8,00%   24,36% 7,15% 8,00%   24,36% 7 % 

Taxe foncière Prop.Non 

Bâtie. 
19,39%       19,39% 1,31%     19,39% 1,31%     

 
 

Mario Gilaberte 
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SIVOS Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire 

Groupe scolaire de la Fresse 

 

Le nouveau groupe scolaire entre dans 

sa phase de finition. Peintures, revêtements, 

mise en route du système de ventilation et 

chauffage par géothermie se mettent en place.  

Les commandes des matériels : cuisine, 

équipement des salles de classes, salle de 

motricité et bibliothèque sont en cours. 

 

 Les différentes installations vont débuter dès 

la deuxième quinzaine de décembre et vont se 

poursuivre courant janvier et février afin que 

le bâtiment soit opérationnel pour le retour des 

vacances de février. 

 

 

Dès la rentrée, les enfants qui le désirent pourront bénéficier chaque lundi de 15h45 à 17h30 

d’un  accompagnement pour découvrir différentes activités (lecture, lecture animée, jeux de 

société, musique, activités ludiques).  

Le président du SIVOS, Gérard Authier. 
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Commission des forêts 

 

Coupes de bois : 

L’Office National des Forêts avait prévu une 

coupe de bois sur les parcelles 3 et 4 qui devait  

être vendue au mois de mars pour un montant 

d’environ 16 000 €.  

Suite à des problèmes de santé de notre garde 

forestier, cette coupe n’a pas pu être marquée à 

temps et n’a donc été vendue que cet automne 

pour un montant plus avantageux, puisqu’il est de 

22 000 €. 

 

 

 

 

Affouage : 

Plusieurs chantiers sont actuellement en cours d’exploitation : 
 

- Le premier se situe entre la RD 471 et la route des Sapins, où le nettoyage de la broussaille et 

l’abattage des arbres représentant un danger pour la RD 471 ont été demandés. 
 

-  le deuxième se situe le long du chemin de Sesseau. A ce niveau, un nettoyage complet a été 

demandé avec le brûlage de la broussaille et des branches car nous envisageons de replanter 

la zone. Actuellement nous ne savons pas encore avec quelles essences, vu la pauvreté du sol. 
 

-  le troisième se trouve le long du chemin du Mont Rivel où six lots ont été marqués de chaque 

côté du chemin. Cinq de ces lots ont été attribués. Là, un nettoyage de la broussaille a été 

demandé mais les branches devraient être entassées et non brûlées. 

 

Enfin, au printemps, nous nous sommes réunis à huit ou neuf pendant quatre matinées pour 

dégager les plans de sapin et de douglas dans la parcelle 7, ce qui nous a permis de réaliser une 

économie de 2000 € environ par rapport au devis qui avait été établi par l’ONF. 

 

Jacques Schneiter 
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Aménagement du village 

(Commission des travaux) 

 

 

Quelques travaux ont été réalisés par nos employés communaux Daniel et Cyril et des entreprises sur la 

commune : 

- En bas  de la rue des pontes sur la placette :  

 

Un espace de protection et de rangement pour les 

containeurs à poubelles a été réalisé au bas de la rue des 

Pontes sur la placette coté maison Seker.  Une plateforme 

a été faite avec un socle en béton pour recevoir un 

entourage  en fer et bois, dans le but de masquer ces 

bacs et de leur trouver un rangement propre. Cet 

ensemble apporte un joli aspect à ce carrefour et placette 

en améliorant aussi la qualité de vue des riverains.  

L'endroit est propre et facilite l'accès au bac à verre et au 

panneau d'affichage. 

Bravo pour cette réalisation à nos deux employés communaux 

et à Joël Rouget. 

 

 

 

 

- Signalisation routière : 

Des inscriptions vitesses limitées à 30 km/h et 50 km/h ont été réalisées 

dans les rues de notre village dans le but de faire respecter la vitesse. 

Une étude sur l'efficacité de cette réalisation sera faite en 2016.      
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- Blason d’Equevillon 

Un projet de blason au bas de la route des Sapins est 

en cours. Il prendra la place du massif de fleurs, situé 

à droite sur le coteau, à l'entrée du carrefour. Un cadre 

en bois a été réalisé pour accueillir cet ouvrage qui 

sera d'un très bel effet à l'entrée de notre village. 

 

  

- Rue des pontes 

Dans les années 80, le ruisseau situé derrière les maisons de 

l'Impasse Parouse a été comblé sans drainage. Bien sûr, l'eau est 

apparue plus bas, après la première maison, située à gauche de 

la rue des Pontes. Des travaux sont devenus nécessaires suite à 

la vente de la parcelle et à la construction du chalet avant le 

rond-point. Il a fallu creuser une tranchée entre le parking et la 

butte de terre afin de réaliser un drainage pour la récupération 

de cette eau qui sera captée et raccordée au réseau pluvial qui 

passe à cet endroit. 

 

- Rue de Traverse : 

         Un regard d'eau situé au carrefour rue de Traverse et 

Impasse Parouse est enfoncé dans le sol depuis plusieurs années. 

Il ne fonctionnait plus mais apportait un danger par une cuvette 

importante remplie d'eau, de boue et d'herbe. 

            Il a fallu découper l'enrobé puis creuser pour réaliser un 

puits perdu et remettre le tout à bonne hauteur. Cette opération a 

rendu cet endroit propre, sécurisé et a facilité l'accès à la poubelle, 

à la boite aux lettres et au panneau d'affichage. 
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- Le chemin piétonnier : 

Après de longues réflexions et un examen approfondi du tracé par la municipalité, un projet de piste piétonne 

est lancé. Il est décidé de faire un passage éloigné de la route départementale pour plus de sécurité et avec 

une distance respectable du cours d’eau qui longe la descente vers le carrefour de la D 471.  

La réglementation de la loi sur l’eau est très contraignante et il vaut mieux éviter ces problèmes lors de 

travaux. C’est donc sur les derniers contreforts du Mont Rivel que ce chemin va passer. Il démarre de l’ancienne 

place de la station d’épuration avec accès par le pont existant et arrive sur le parking de stationnement et 

d’informations, plus bas à droite, avant le réservoir d’eau de Champagnole.  

Mais, déjà, il faut débroussailler et abattre les arbres situés sur 

ce passage.  Cette tâche est confiée aux employés municipaux pour 

les buissons et à la famille Maraux pour les arbres. Cette opération 

est menée à bien par les deux parties. C’est un travail  minutieux, 

de qualité et très propre qui a été réalisé : Merci à eux. 

Les gros travaux sont confiés à l’entreprise BENETRUY de 

Montmarlon qui a été choisie dans la liste des soumissionnaires par 

la commission travaux. Ces travaux réalisés avec soin offrent un 

beau clin d’œil à l’entrée de notre village. La finition est assurée 

par nos deux employés pour l’engazonnement des espaces verts, la 

réalisation d’avaloirs d’eau, les évacuations de sortie des drainages prévues dans le gros œuvre, ainsi que la 

confection de jolis potelets peints en rouge qui agrémentent l’aspect de cet ouvrage.  

 

 

 

 

 

 

 

La suite de cette réalisation se poursuivra en 2016 

dans le coteau situé sous le réservoir d’eau et jusqu’à la 

première maison à droite, bâtie sur la commune de 

Champagnole, où elle rejoindra le bord de la 

départementale, laissant la suite des travaux à la charge 

de la commune de la Perle du Jura.  

Nous souhaitons à tous et à toutes une agréable 

utilisation de ce nouveau tracé sécurisé.     

 

Marcel Baverel. 
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Les Cérémonies de l’année 2015 

 

- Commémoration de l’Armistice du 8 Mai 1945 

Le 8 mai 2015 a eu lieu la commémoration de l’Armistice du 8 Mai 1945 au monument aux morts. Cette journée 

s’est déroulée par un discours du Maire, le dépôt d’une gerbe et la Marseillaise a été chantée par des enfants de 

l’école et du conseil des jeunes.  Cette cérémonie s’est terminée par un moment de convivialité. 

 

- Cérémonie de la remise de la médaille de Chevalier dans l’Ordre 

National  de la Légion d’Honneur à Monsieur Joseph Kieffer 

 

Le jeudi 28 mai, à la mairie d’Equevillon, monsieur Joseph Kieffer a reçu le grade de 

Chevalier de la légion d’honneur des mains du Préfet du Jura, monsieur Jacques Quastana. 

Ce grade fait référence à une carrière de 25 ans dans l’armée Française.  

Il s’est engagé dans l’armée le 19 mars 1943 et a commencé sa carrière à Rochefort-sur-Mer, dans l’armée de 

l’air. Il a fait un bon nombre de missions, en France, mais également en Indochine, au Maroc. Il finit sa carrière 

en août 1967 comme adjudant-chef. Il avait déjà reçu la Croix de guerre avec étoile de bronze remise en août 

1969.   

 

 

 

De gauche à droite : le maire 

d’Equevillon M. Authier, le préfet 

du Jura M. Quastana, M. Kieffer 

et M. Hugon, maire des Moutoux 

et  délégué départemental de la 

légion d’honneur. 
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- Commémoration de l’Armistice du 11 novembre 1918 

 

Durant la journée ensoleillée du 11 novembre 2015,  a été commémoré l’armistice du 11 novembre 1918.  

Elle a commencé par un discours du maire, le dépôt d’une gerbe devant le monument aux morts.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elle s’est poursuivie par une Marseillaise chantée par les enfants de l’école et du conseil des jeunes puis s’est 

terminée par un moment de convivialité. 

 

 

 

 

Mario Gilaberte 
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- Cérémonie  suite aux attentats en France du 13 novembre 2015  

 

 

« La France notre pays a été ensanglantée par des attentats simultanés sur plusieurs sites, 

tous d’une sauvagerie que nous avons peine à imaginer. 

 

La détermination, la lâcheté, la froideur de ces actes sèment forcément la terreur et une 

certaine psychose. L’obscurantisme montre son vrai visage : interdire l’évolution de la 

pensée, anéantir la marche en avant de l’homme. 

 

Si nous sommes rassemblés, c’est avant tout pour rendre hommage à toutes les victimes, 

témoigner de notre soutien à tous les blessés et à toutes les familles touchées par ce drame 

effroyable. 

 

Ensuite ne perdons pas de vue que c’est également Notre République qui est visée. Notre 

devise Liberté, Egalité, Fraternité doit être le point de ralliement de tous ceux qui rejettent 

cette barbarie. Résister c’est affirmer nos valeurs. J’y ajouterai la laïcité, car elle a 

démontré qu’était et demeure le meilleur artisan du bien vivre ensemble.  

 

Loin de combattre les religions, elle permet à chacun de croire à une entité supérieure ou 

de ne pas y croire dans le respect des lois de la République. Nous voyons bien que rien n’est 

jamais acquis, un travail permanent est nécessaire pour rejeter tout ce qui tend à rabaisser 

l’Homme, à anéantir l’évolution de l’Humanité. » 

 

 

Discours du maire  

Gérard Authier 
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Le Conseil Municipal des Jeunes 

 

Comme vous le savez, l’année dernière, nous avons formé pour la première fois dans la commune d’Equevillon 

un Conseil des Jeunes. 

Ils sont une quinzaine, âgés de 10 à 17 ans, à avoir eu envie de s’investir dans la vie de notre village.  

Le samedi 15 septembre 2015 une 

nouvelle présidente, Mathilde Volet  

et deux nouveaux adjoints Louis 

Fumey (1
er

 adjoint) et Jordan Morel 

(2
ème

 adjoint) ont été élus pour une 

nouvelle durée d’un an. 

 

 

Encadrés par des conseillers municipaux et des parents, les jeunes ont fait le bilan de leurs réalisations en 2015 : 

- Ils ont participé au 20
ème

 Carnaval de Champagnole : 

Ce fut un travail long et fastidieux… 

Le char à ses débuts ! 

 

 

 

Petit à petit, le char donné par Sandrine Mettez est transformé et commence à prendre forme grâce à Daniel, 

Claude, Joël, Cyril ... 
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Il sort enfin du hangar tiré par le tracteur de la commune arborant l’écusson de notre village. 

Et voilà le magnifique char fini!!! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En même temps les jeunes (et moins jeunes) préparent les déguisements dans une bonne ambiance. 

 

 

 

 

 

Cyrille serait-il inquiet ? 

Non, elle est magnifique 

cette frite de Comté ! 
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Le char et les costumes finis, une répétition du défilé est organisée dans les rues de la commune d’Equevillon. 

Enfin, le grand jour est arrivé le 

samedi 21 mars 2015 ; la parade 

équevillonnaise défile sur l’Avenue 

de la République à Champagnole.  

Elle  finira 1
ère

 du carnaval de 

Champagnole.  

 

Bravo à tous !! 
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- Ils ont célébré Halloween le samedi 31 octobre en fin d’après-midi à la Maison de retraite l’Eclaircie. 

 

 

 

 

 

Cette fête a réuni jeunes et anciens… qui  en redemandent ! 
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- Ils ont participé à l’organisation de la Bourse aux jouets du dimanche 29 novembre 2015. 
 

 

- Ils ont réalisé des poèmes pour rendre hommage aux anciens. 

Les projets pour l’année 2016 seront de : 

 

- participer à  la 21
ème

 édition du carnaval de Champagnole sur le thème « les vacances » 

- réaliser un nettoyage de printemps 

- réaliser une brocante 

- participer à la montée du Mont Rivel 

- créer une voiture à pédales  

- organiser la bourse aux jouets de l’année 2016 

- décorer le sapin de Noël 2016 

Le conseil municipal des jeunes d’Equevillon a émis le vœu de réunir les enfants de plusieurs communes afin de 

réaliser des projets ensemble. Pour réaliser cet objectif, il s’est mis en relation avec Champa’loisirs. 

Espérant voir pérenniser leur conseil, tous les jeunes vous souhaitent une belle année 2016. 

 

Christine Masson 
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LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX 

DU CENTRE EST 

 

 Ses compétences :  

Renforcement du réseau et construction de réservoirs ou 

stations de pompage sont à la charge du syndicat. 

Le syndicat peut participer financièrement aux travaux à 

caractère communal : lotissement, zone industrielle, zone 

commerciale, aménagement touristiques, bâtiment 

d’usage agricole. 

 

 

  

Dans tous les cas, le syndicat reste maître d’ouvrage de 

ces travaux et prend en charge la TVA qu’il récupère par l’intermédiaire de la compagnie fermière. 

 

Dès le départ, en raison de l’étendue et de la complexité du réseau, il a été décidé de déléguer à une société 

d’affermage la distribution de l’eau potable. 

 

Le dernier contrat a été fixé pour une durée de 10 ans à la société Véolia le 1
er 

Janvier 2011. 

 Ses ressources financières :  

Sur chaque facture d’eau apparaît une surtaxe perçue par Véolia et reversée au syndicat. C’est sa seule ressource. 

Pour certains travaux, une aide du conseil départemental et de l’agence de l’eau peut être accordée. 

Malgré un investissement régulier et conséquent, l’endettement est nul. 

A noter également que sur les dix dernières années, l’augmentation de la part syndicale n’a été que d’un centime 

le m
3
. 

Notre commune est adhérente en totalité depuis 1998. 

Son avenir :  

Depuis le vote de la loi  NOTRe (Nouvelle Organisation 

Territoriale de la République), notre syndicat risque de 

disparaître, cette loi prévoyant la compétence eau aux 

communautés de communes. 

Depuis le 1er décembre 2015, le secrétariat du SIE se 

situe au bureau du 1
er
 étage de la mairie d’Equevillon, la 

commune de Champagnole ayant décidé de reprendre 

ses locaux, 2 rue de l’égalité. 

  

Marcel Donier-Meroz 



20 
 

RANDONNÉES PÉDESTRES du MONT RIVEL 

 
                L’Office de tourisme, JURA MONTS RIVIERES, trace, balise (1), entretient 52 circuits de randonnées pédestres         
sur les trois cantons dont il a la compétence, à savoir : CHAMPAGNOLE, FONCINE, NOZEROY. 
S’il y en a un qui retient plus particulièrement l’attention, c’est le circuit qui fait  découvrir ou redécouvrir le Mont Rivel, 
nommé : chemin des Trois Fontaines (circuit n°37 sur le TOPOGUIDE vendu à L’OT) 

                   Ce circuit en boucle de 8 km (2) qui a pour départ la place des fêtes d’EQUEVILLON (620m) se dirige :                                        
en montant, vers le lieu-dit A la Cote puis suit le coteau jusqu’aux Trois Fontaines, après                                                               
à plat, il suit la ligne de crête pour arriver au belvédère dit d’Equevillon qui présente une superbe vue sur EQUEVILLON et 
SAPOIS,  puis au temple gallo-romain (sous sa protection en tôle) et à la Ferme du Replain (786m), à noter que le point le 
plus haut se situe à 812m ensuite, 
Descendre par la route goudronnée vers le belvédère situé en face de l’ancienne carrière qui donne sur le plateau de 
CHAMPAGNOLE, puis au lieu-dit  Bois de Bry (qui domine le village de VANNOZ) 
 
Pour les plus courageux/ses ou simplement les plus curieux/ses :  
Variante : plus 1 km, poursuivre la descente par la route jusqu’au lieu-dit Sur Burgille, ce qui permet de voir les sculptures, 
réalisées lors du symposium international de 2008, déposées le long du parcours, passer le pont en bois pour rejoindre 
le lieu-dit  Bois de Bry  
Variante : plus 2,5 km, poursuivre la descente par la route jusqu’au lieu-dit Burgille, prendre le circuit : le Châtaignier pour 
rejoindre le lieu-dit  Bois de Bry,  ce qui permet de découvrir cet arbre d’environ 120 ans très rare dans notre région. 
 
Puis direction le bois de l’Erculot qui donne une vue sur le Nord, VANNOZ, LE PASQUIER, VERS, ST GERMAIN, etc… 
 Monter à nouveau pour revenir au point A la Cote, 
Redescendre et retrouver le départ d’EQUEVILLON.                                                                                        
                                                                                                                                                

Bonne rando !   
 

L’ENTRETIEN DES CIRCUITS 

Est réalisé par l’Office de Tourisme et les municipalités concernées. 
Pour le Mont Rivel,  la ville de CHAMPAGNOLE se charge des gros travaux, implantation des sculptures, taille des arbres, 
tonte, fleurissement devant la Ferme du Replain, etc… 
Les tracés sont entretenus (nettoyage, balisage, fléchage, etc…) par un employé de l’Office de Tourisme et des  baliseurs 
bénévoles tout au long de l’année.  
Pour la commune d’EQUEVILLON, les baliseurs bénévoles qui ont la charge de ces circuits auprès de l’Office de Tourisme 
ont modifié, en accord avec les municipalités de CHAMPAGNOLE et EQUEVILLON, le tracé après les Trois Fontaines pour 
des raisons de sécurité.  
Avec l’aide des employés communaux, le belvédère a été rénové, sécurisé et dernièrement,  c’est la partie du chemin 
menant au lieu-dit A la Cote qui a été élargie.  
Tout cet entretien fait que ce circuit les Trois Fontaines, d’une difficulté facile,  très agréable à pratiquer, permet de faire 
le tour du Mont Rivel dans de bonnes conditions. 
 
Aujourd’hui, de plus en plus fréquenté, que ce soit lors de l’incontournable Montée du Mont Rivel et tout au long de 
l’année, par des touristes, associations de marcheurs ou des particuliers, Le Mont Rivel reste la montagne préférée des  
Champagnolais/es et des Equevillonnais/es. 
 
 (1)Le type de balisage et de fléchage est dit : balisage en réseau 
  L’on peut construire, depuis chaque pancarte (lieu-dit) ses propres circuits d’un point à un autre, dans le sens que l’on 
souhaite. Le kilométrage indiqué sur chaque poteau de lieu-dit correspond à la distance qui le sépare du prochain poteau 
de lieu-dit. 

(2) A noter que ce circuit peut être aussi démarré de CHAMPAGNOLE ou de VANNOZ. 

 
 

Denis Brocard / Bernard Voinet 
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Internet : La pollution cachée 

 

Qui ne se sert pas d’Internet aujourd’hui ? Voici un outil de communication qui depuis une dizaine 
d’années a envahi nos vies quotidiennes. La moindre de nos activités : « passer une commande de fleurs, acheter 

un livre, payer ses impôts, souhaiter un anniversaire... » est numérisée, informatisée et envoyée aux destinataires 

via le réseau. C’est rapide, pratique, peu coûteux, avec en plus retour rapide des réponses.... 

Savons-nous qu’aujourd’hui, près de 250 milliards de mails transitent chaque jour sur le réseau ! Voici 

donc une activité humaine non polluante... du moins pourrait-on le penser ! 
Or, il n’en est rien. Internet, c’est avant tout une infrastructure de réseaux lourde. 

Propre en apparence, le monde virtuel est polluant. Pourquoi ? Parce que sa consommation vorace en 
électricité se heurte à la diminution des ressources énergétiques actuelles et à la protection de l’environnement. 

 

Le réseau Internet, ce sont des millions de kilomètres de câbles de cuivre et de fibres-optiques qui 
tapissent la planète, enfouis dans nos sous-sols et au fond des océans. 

Pourquoi tout ce réseau ? Parce que c’est par ce réseau que sont acheminés nos mails, nos données 

jusqu’à des immenses centres qui stockent, traitent et réorientent nos messages vers leurs destinataires. Or, les 
besoins en électricité de ces bases appelés « datas centers» qui sont le nœud névralgique de tout le système sont 

énormes. Ils fonctionnent jour et nuit et sont immenses. Fournir à tout prix de l’électricité est la seule façon 

d’assurer à la fois la ventilation de milliers de serveurs continuellement en surchauffe et d’alimenter les 

générateurs qui vont pallier les coupures possibles d’électricité. 

 

Il faut savoir que l’envoi d’un message avec pièce jointe nécessite autant d’énergie qu’une ampoule 
allumée pendant une heure. Or, plus de 10 milliards de messages (courriels) sont échangés par heure. Ce qui 
équivaut à la production pendant cette durée de 15 centrales électriques. 

Et ce volume de messages ne cesse de croître avec le passage au numérique de nombreux secteurs 
d’activité. Exemple : entre 1990 et 2003 le monde numérisé a produit cinq millions de giga-octets de données, 

Or, en 2011 cette quantité a été produite en 48 heures. Et en 2013, il faut seulement 10 minutes. Peut-on 
imaginer les conséquences en besoin d’énergie pour assurer une telle production ? 

 

Pour en cerner toute la dimension, rendons-nous en Caroline du Nord (USA) où est implantée la 
majorité des datas centers (ceux de Facebook, Google, Apple...), qui à eux seuls utilisent 5% de l’électricité de 

cet Etat. Parce que ces sociétés sont de gros clients, les gouvernants de cet Etat ont tout fait pour les attirer. 

 

Mais revers de la médaille, il faut les alimenter en électricité sept jours sur sept. Et la seule façon de 

répondre à ces exigences, c’est de faire tourner des centrales nucléaires et surtout des centrales à charbon. Ça 
tombait bien car l’Etat voisin de Virginie occidentale produit 12% de la production américaine de charbon. 

 

Mais catastrophe : l’exploitation intensive de ces mines de charbon a pollué les rivières, les sols et 
transformé des milliers de km

2
 en paysage quasi-désertique. 

 

Le mouvement Greenpeace s’est insurgé sur ce désastre. Les entreprises visées ont réagi : Google a 
installé en Finlande un data center qui fonctionne grâce au froid et à l’énergie hydraulique. Quant à Apple, il a 

construit une immense ferme solaire. Le souci, c’est que ces énergies renouvelables posent le problème de 
l’intermittence, ne garantissant pas une fourniture d’électricité stable, nécessaire aux datas centers. 

 

Que faire pour lutter contre cette pollution ? 
Comment concilier la montée en puissance de nouveaux moyens de communication en utilisant 

uniquement des sources d’énergie renouvelable. 

Ces interrogations posent la question sur l’avenir d’Internet. Est-ce les prémices d’une 3me révolution 

industrielle ? 

Je croyais naïvement que le réseau Internet n’engendrait aucune pollution. 
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Maintenant je sais. Et en tant qu’utilisateur d’Internet, outil que j’apprécie toujours, je penserai que je participe 

contre mon gré à l’augmentation de la pollution de la planète à chaque fois que j’enverrai un mail et surtout avec 

pièce jointe. 

J’essaierai dorénavant d’éviter tout gaspillage de l’énergie, quelle que soit son mode de production. Certainement 

pas toujours facile. Mais en tant que citoyen responsable, je me dois de le faire, car après moi, il y a mes enfants 

et petits-enfants. 

Alors, est-ce que la sobriété heureuse prônée par Pierre RABHI ne serait pas la solution ? 

Au fait vous connaissez l’histoire du colibri ? 

L’histoire se passe dans une forêt tropicale quelque part sur la planète 

Un jour de sécheresse un grand feu commence à détruire la forêt. 

Tous les animaux impuissants, désespérés essaient de se mettre à l’abri passivement. 

Mais le colibri prend quelques gouttes d’eau dans son bec, les jette sur les flammes. 

Il répète sans se lasser l’opération. Le tatou qui l’observe lui dit : « Tu ne crois pas qu’avec ces quelques gouttes 

d’eau tu vas éteindre l’incendie ? » 

Réponse « Non mais je fais ma part le mieux que je peux » 

Seul, ce que je fais parait insignifiant, Mais tous ensemble, nous pouvons changer bien des choses ! 

 

 

Maurice PETETIN 

 

Octet = unité informatique de capacité  

Giga-octets = 5 millions d'octets 
Data center = centre de traitement d'informations 
 

 

Enigmes : 

 
 

Enigme 1 : Un père a 54 ans et un fils en a 60. Comment est-ce possible ? 

 

Enigme 2 : Je mets 10 carottes dans un récipient plein d'eau froide. Je dois les faire cuire sans chauffer ni le 

récipient, ni les carottes. Comment dois-je m'y prendre ? 

 

Enigme 3 : Un cheval est attaché à une corde de 3 mètres et pourtant il arrive à parcourir 7 mètres en ligne 

droite. Comment cela est-il possible ? 

 

Enigme 4 : Un avion se crashe à la frontière entre la France et le Portugal. Où enterre-t-on les morts ? 

 
Enigme 5 : Si deux papes discutaient ensemble, de quoi pourraient-ils bien parler ? 

 

Enigme 6 : Je suis le soleil, je fuis la lune et je me fais piétiner qui suis-je ? 

 

Enigme 7 : Quel est le mois où les canadiens mangent le moins ? 
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Visite de l’entreprise JURATRI 

C’était vraiment une bonne idée que nous a proposée Jean Claude GAILLARD concernant l’emploi du 

temps de la réunion UTR du 02 décembre à Lons le Saunier. 

Alors qu’en matinée, nous avons débattu et décidé sur les questions à l’ordre du jour,  l’après-midi a été 

consacré à la visite de  l’entreprise JURATRI.  

Disons sans hésitation que nous avons été comblés par le savoir-faire, l’utilité et la démarche d’insertion 

du personnel  de cette entreprise. 

 

Qu’est-ce que JURATRI ? 

C’est une entreprise SCOP SA de 115 salariés, installée à Lons le Saunier. Sa spécialité : le recyclage. Son 

activité : trier environ 40.000 tonnes de déchets par an. 

 

Quels sont ces déchets ? 

Il s’agit de déchets d’emballage, d’ameublement, de divers déchets industriels et maintenant de déchets 

DEEE (déchets d’équipements électriques, électroniques) qui constituent une part de plus en plus importante de 

l’activité du site. 

 

Sa mission prioritaire ? 

Accompagner les personnes fragiles et peu qualifiées vers l’emploi durable. 

Depuis sa création, Juratri a accompagné vers l’emploi plus de 1000 personnes dans le cadre de parcours 

d’insertion. Les contrats  en CDD durent au maximum 2 ans. 

La devise de l’entreprise est : « Nul n’est à priori inemployable » 

 

Son personnel ? 

Etant par vocation une entreprise d’insertion, Juratri accompagne environ 100 personnes chaque année vers 

l’emploi durable.  

En 2014, sur les 115 salariés, 52 étaient sous contrat d’insertion.  

Une ancienneté de + 10 ans pour 36% des salariés.  

Taux de gravité des accidents du travail en baisse de 42 % en 2 ans.  

En 2014, répartition des âges : -25 ans = 21   25 ans à 49 ans = 63   50 ans et + = 11. 

 

Son évolution ? 

En 1993, création de la SARL Juratri. 

En 2006 , Juratri décroche des marchés pour la collecte et le traitement des déchets DEEE. Toujours en 2006, 

reprise de l’entreprise en statut SCOP (Société coopérative participative) par 15 salariés associés et 2 associés 

extérieurs. 

En 2011, obtient la certification AFAQ qui récompense la qualité des pratiques sociales. 

En 2015, obtient la certification européenne WEE qui récompense la qualité des processus et de la traçabilité des 

déchets DEEE. 

 

Sites de production ?  

 - La plateforme Triévolution qui traite tous les déchets DEEE avec 59 salariés. Sur cette plateforme, il est 

possible de traiter 40 matières différentes. 

- Le Centre départemental de tri des ordures ménagères CDTOM avec 30 salariés. 

- Le centre de tri/transfert de Perrigny avec 2 salariés 

- Le siège social à Conliège. 
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Progression du chiffre d’affaire : En 2006 = 2 105 700 € 

                                          En 2014 = 6 855 600 € 

                                          Résultat net dégagé en 2014 = 151 900 € 

 

Son engagement environnemental ? 

C’est ce qui constitue son identité. Cela passe par une recherche incessante de réduction de production de CO2, 

par une utilisation exclusive de matériaux écologiques pour rénover les bâtiments.  

 

Objectif à atteindre : un taux de 100% de valorisation des déchets. 

 

Un détail ? 

Lors de la visite, j’ai été frappé par la minutie avec laquelle Juratri récupère les métaux non ferreux : or, argent 

cuivre, lithium….et autres métaux rares.  

Selon son directeur : « Il est plus rentable et moins polluant de récupérer ces produits que d’aller les chercher 

dans les mines souterraines à travers la planète ». 

Mon commentaire : Voici donc une entreprise qui allie tout à la fois la défense de l’emploi, l’insertion par le 

travail des personnes fragiles et la protection de l’environnement.  

C’était exactement le thème d’une conférence pilotée par notre ami Alain SAILLARD et tenue à Ney le 

09 octobre 2015, à laquelle j’ai assisté. 

Ma conclusion : Que l’entreprise qui peut mieux faire se fasse connaître ! 

 

Maurice PETETIN 

 

HISTOIRES DROLES 

 Perles d’enfants : 

 

La maitresse : Où est-ce que tu habites ? 

Théo (4 ans) : Chez moi ! 

 

La maitresse : Méfiez-vous les enfants, j’ai des yeux dans le dos, je vois toutes vos bêtises ! 

Enzo (4 ans) : Si t’as des yeux dans le dos, ce n’est pas juste parce que nous on n’en a pas.  

   

La maitresse : Max, tu t’es trompé. J’ai demandé de dessiner un carré et toi tu as dessiné un rond 

Max (4 ans) : Mais non maitresse, j’ai bien dessiné un carré. J’ai juste oublié de faire les coins. 

 

La maitresse : Lucie, tu n’arrêtes pas de bailler, pourquoi es-tu si fatiguée ? 

Lucie (3 ans et demi) : c’est à cause du bébé. Il pleure la nuit et ça me réveille. J’en ai marre du bébé. Même 

maman elle en a marre du bébé : tous les soirs, elle donne le bébé à papa et elle lui demande d’aller le changer. 

  

La maitresse : à ton avis, qu’est-ce qu’il faut faire pour que ça change ? 

Romain : que tu sois plus gentille avec moi et que t’arrêtes de me punir !!! 
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Autorisation du Droit des Sols 

Chaque commune est soumise à des réglementations. Au titre de l'urbanisme, les communes doivent faire 

appliquer le code de l'urbanisme mais également les règles établies par son document de planification : 

 Carte communale 

 Plan d'Occupation des Sols (POS) / Plan Local d'Urbanisme (PLU) 

Par extension, chaque habitant doit - avant de commencer des travaux, modifications et constructions - 
se rapprocher de sa mairie afin de connaître la démarche à effectuer. En effet, si certains travaux et 
constructions ne sont soumis à aucune formalité, la majorité doit faire l'objet d'une déclaration préalable 
ou d'un permis de construire. Pour les travaux d'entretien et de réparation ordinaires, aucune formalité 
n'est à accomplir. Attention : toute nouvelle construction ou agrandissement d'une maison doit 

faire l'objet, selon le cas, d'une déclaration préalable ou d'un permis de construire. 

La délivrance d'une autorisation du droit des sols constitue pour la commune la possibilité de vérifier la 

conformité des projets avec les règles d'urbanisme. Sans cela, les constructions sont irrégulières, et le 

propriétaire risque des sanctions pénales, civiles, fiscales et administratives. 

Quelques exemples de projet soumis à déclaration préalable : 

> Toute construction nouvelle dont l'emprise au sol et la surface de plancher sont inférieures ou égales à 5 
m

2
 et dont la hauteur est supérieure à 12 mètres ; 

 

> Toute construction nouvelle dont l'emprise au sol ou la surface de plancher sont supérieures à 5 
m

2
 et inférieures ou égales à 20 m

2
 Porté à 40 m

2
 si le projet est en zone urbaine d'un POS ou 

d'un PLU; 

 

Par ex : la construction d'un abri de jardin ou d'un garage dont la surface de plancher est de 19 m² 

 

> Tous travaux de ravalement ou ayant pour effet une modification de l'aspect extérieur de votre 
construction ; 

Par ex : le rejointoiement, la réfection des enduits ou le remplacement des fenêtres, de la porte 

d'entrée, la rénovation de la toiture, la pose de volets roulants, d'une parabole, d'un boîtier de 

climatiseur, de panneaux solaires...) 

 

> Tout changement de destination sans travaux ayant pour effet de modifier les structures porteuses ou 
la façade de votre immeuble (dans la limite du la surface évoquée plus haut) ; 

 

Par ex : l'aménagement de combles 

 

> L'édification d'une clôture ou d'un mur (dans la plupart des communes). 

 

> La réalisation d'une piscine dont le bassin a une superficie inférieure ou égale à 100 m2 et qui n'est pas 
couverte ou dont la couverture, fixe ou mobile, a une hauteur au-dessus du sol inférieure à 1m 80. 

 

Cette liste n'est pas exhaustive. Pour toute information, n'hésitez pas à vous 

adresser au secrétariat de votre mairie.  

UN NOUVEAU SERVICE : 
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AUTORISATIONS DU DROIT DES SOLS 

Pour une utilisation rationnelle et équilibrée du sol, la plupart des communes sont dotées de documents 
d'urbanisme — POS, Plan Local d'Urbanisme, Carte Communale… Le maire gère les autorisations 
d'urbanisme au nom de la collectivité. 

Depuis le 1
er

juillet, la CC Champagnole Porte du Haut-Jura a intégré un nouveau service d'instruction 
des Autorisations du Droit des Sols. Mutualisé avec les CC "Bresse-Revermont" et "Comté de Grimont". 
ce service instruit les demandes pour les communes compétentes : certificats d'urbanisme opérationnel, 
déclarations préalables, permis d'aménager, de construire ou de démolir. Cette union représente 
actuellement une population de 27 165 habitants. Le coût estimé est de 4,50 € par habitant, à la charge 
des communes. 

Deux instructrices, Bénédicte Delauro et Amandine Pierre, ont été recrutées pour répondre au besoin des 
trois CC. La commune reste l'interlocuteur privilégié du demandeur ; le service peut toutefois être sollicité 
directement pour les dossiers en cours d'instruction. 

Contact: service.ads@cphj.fr 

 

 

 

Solutions des énigmes : 
 

Enigme 1 : Je n'ai jamais dit que c'était son fils ! 

 

Enigme 2 : J'enlève 2 carottes du récipient et les carottes sont qu'huit (cuites !) 

 

Enigme 3 : L'autre bout de la corde n'est pas attaché. 

 

Enigme 4 : Nulle part, la frontière franco-portugaise n'existe pas. 

 

Enigme 5 : Cela n'arrivera jamais, car il ne peut y avoir qu'un seul pape à la fois. 

 

Enigme 6 : L'ombre 

 

Enigme 7 : Février car il a moins de jours que les autres mois. 
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FOYER RURAL D'EQUEVILLON 

Savez-vous que le foyer rural existe dans le cœur des Equevillonnais depuis 40 ans au moins ? 

Anciennement, Association des Jeunes, il a été créé officiellement en décembre 1981 par monsieur Olivier, 

mesdames Vallet et Monique Faudot. Les kermesses animaient alors la vie de notre village. 

 

COMPTE-RENDU de I'ASSEMBLEE GENERALE du 16 octobre 2015 

Présents : 15  - Excusés : 4 

 

Rapport d'activité 2014/2015  

La présidente Chrystel Perrin présente le résumé des activités :  

- 27/11/2015, les gratteurs du bief en concert avec un récital consacré à la chanson française (vif succès)  

- 5/09/2015, café littéraire organisé par Christine Masson avec pour invité Claude Yves Bailly qui présente 

son livre « la Carrière et l’Enfant ». C’est un second café littéraire après Jean-Pierre Bouchet qui a rencontré 

un bon succès. 

- 12/09/2015, concours de pétanque, 15 doublettes 

- Soirée tartiflette jambon braisé 

-Séance de gymnastique chaque vendredi ; environ 48 participants 

- Club des amies du patchwork, le mardi après-midi. Tous les deux ans, 

les couturières du patchwork exposent leurs œuvres (environ 10 

participants).  

Le foyer compte 95 adhérents. 

 

Rapport financier 2014/2015  

Présenté par Anne-Marie Varnier, visé par les commissaires aux comptes, approuvé à l’unanimité.  

Comptes arrêtés le 30/09/2015. 

 

Recettes de l’exercice :  11 234,26 € 

Dépenses de l’exercice :   9 656,93 € 

Résultat de l’exercice :         + 1 577,33 € 

 

La location de la salle a rapporté 2 818 €. 

 

RENOUVELEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

8 membres sont sortants : Chrystel Perrin, Céline Cuby, Anne-Marie Varnier, Christine Masson, Pierre 

Belle, Bernard Cazeaud, Emmanuel Volet, Sylvain Jacques. 

Sylvain Jacques ne se représente pas pour un nouveau mandat  

Aucun candidat ne se représente pour rejoindre le CA. 

Madame Moutenet, commissaire aux comptes, reconduit ses services.  
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Cotisations 2015/2016  

- gymnastique : 42 € (comprenant licence et assurance) 

- patchwork : 17 € 

- membres actifs ou de soutien : 5 € à régler avant le 31/12 /2015 (donnant droit à un tarif préférentiel de 

location de salle) à adresser à la trésorière Anne-Marie VARNIER au 03.84.52.42.13 ou aux membres du 

bureau qui sont à votre disposition. 

- location salle adhérents : 80 € ; non adhérents : 130 € 

 

Location salle du foyer  

 

Location salle pour des réunions : 31 € 

Montant de la caution : 300 € pour faire face aux dégâts éventuels.  

Chargé des locations de salle : Bernard CAZEAUD au (03 84 52 53 66) 

 

Election du Bureau 

 

Membres présents : 6 - Excusés : 1 

 

Chrystel PERRIN est reconduite dans son mandat à la présidence. 

Le nouveau conseil d'administration est donc le suivant : 

- Présidente: Chrystel PERRIN  - Vice-président : Bernard CAZEAUD 

- Secrétaire : Pierre BELLE   - Secrétaire adjointe : Céline CUBY 

- Trésorier : Anne-Marie VARNIER  - Trésorier adjoint : Emmanuel VOLET 

- Membres actifs : Christine MASSON 

 

Examen des propositions d'activités 2014/2015  

Seraient retenus les projets suivants qui seront précisés le moment venu :  

- Février/mars : repas de printemps  

- mai : concours de pétanque 

- Juin : feux de la Saint Jean 

- Septembre : café littéraire 

- Novembre : Gratteurs du Bief 

 

Toute l'année  

 

- Séances de gymnastique chaque mardi à 18h30 et le vendredi à 14h30  

- Patchwork un mardi sur deux 

 

Travaux à prévoir pour 2015 

  

La charge financière de la mise en conformité du bâtiment du foyer rural étant trop importante, celui-ci se 

tourne vers la mairie pour une solution pérenne. 

 

La Présidente, Chrystel Perrin 
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Etat civil 

Décès 

"Rien n’est plus vivant qu’un souvenir. "  Federico Garcia Lorca 

 

Madame BARILLOT Simone née  RINGENBACH est décédée à Pontarlier le 23 Mars 2015 à l'âge de 

85 ans. 

Elle est née le 1
er

 Aout 1930 à Saint Maurice sur Moselle dans les Vosges. Elle a vu le jour sous le nom de 

RINGENBACH dans une famille employée dans les filatures très en vogue dans cette région. Elle travaille 

dans cette industrie avant de venir dans le Jura en 1960. 

 

Elle s'installe dans sa maison d'Equevillon avec sa famille. Trois enfants sont venus au monde, deux filles 

puis un garçon. Elle a habité dans sa maison jusqu'à la fin de sa vie. 

 

Elle a également travaillé pour la maison Jouef en réalisant du travail à domicile. Elle aimait son village, sa 

maison, son jardin et ses fleurs. 

 

 Au revoir Madame Barillot ! 

Marcel Baverel 

 

 

Monsieur CABAUD Robert est décédé le 4 Juin 2015 à Dole Jura à l’âge de 92 ans.  

 

Il est né à Equevillon dans une famille d’agriculteurs le 18 Mars 1923, premier et seul garçon de ce couple, il 

est suivi par sa sœur Odette épouse DALOZ. 

 

Il est entré dans la résistance à la Platière vers Les Nans dans le groupe du Grand DOLE : son nom de code 

était NENESSE. 

 

Il a continué la ferme de ses parents, puis il a travaillé aux aciéries de Champagnole. Malgré son important 

handicap, il aimait la vie, le monde, son village. Toujours souriant, gentil, c’était la mémoire de notre 

contrée. Il est décédé bien entouré par sa famille, ses copains, amis et la population d’Equevillon. 

 

Adieu ROBERT.... 

Marcel Baverel 

 

Monsieur Mettez Paulin est décédé le 21 juin 2015 à Besançon à l'âge de 71 ans. 

 

Il est né le 18 Avril 1944 à Vercel dans le Doubs. Il est arrivé dans le jura en 1977 et travailla à ses débuts à 

la Scierie Cuby. 

En 1982, il fut victime d’un accident de travail et ne put continuer à travailler. Il s’occupa alors de ses 

neveux à Cize. Puis il vint s'installer chez l’un de ses neveux à Equevillon où il fut apprécié. 

Tous les mercredis, il jouait à la belote avec nos villageois. Il marchait beaucoup, surtout à Equevillon et à 

Champagnole. Il fit de belles rencontres et se fit de bons copains et copines. 

Il va nous manquer !                                                                  

            Mme Mettez Sandrine 
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Madame DARDELIN Marie-Thérèse née FAUDOT est décédée le 19 juillet 2015 dans sa 70
ème

 année. 

Elle est née le 09 novembre 1945 à Arbois et épousa Jean DARDELIN, décédé en 2014. Ils  habitaient au 

1 rue Curtil Bouvier. 

Elle fut victime d’un accident de la route tragique dans la Vienne au retour de ses vacances. 

 

Monsieur  VIENNET Léon est décédé le 27 Juillet 2015 à Equevillon à l'âge de 86 ans. 

 

Il est né le 3 Janvier 1929 à Salins les Bains. Il a passé sa vie professionnelle dans l'entreprise de Pompes 

Funèbres à Champagnole comme directeur, puis dans la Franche-Comté.            
 

Il était installé dans sa maison, route des Sapins, depuis de longues années. 

 

Il était toujours présent avec son épouse Juliette à toutes les manifestations de la commune : bureau 

d'élections, repas du foyer rural et bien sûr le repas des anciens. 

 

Il était doué pour le dessin et la peinture : il agrémentait le bulletin communal avec ses dessins et petits 

poèmes. Un joli tableau qu'il avait réalisé reste dans le hall de la mairie. Il avait également rénové, il y a 

quelques années, les dorures du  Monument aux morts....              

Au revoir LEON !     

                        Marcel Baverel 

 

 

Monsieur JACQUES Jules est décédé le 27 Juillet 2015  à Champagnole à l’âge de 81 ans. 

 

Il est né à Censeau le 21 Avril 1934, cinquième d’une fratrie de 13 enfants. Il est arrivé avec sa famille à la 

ferme de Burgille sur les flancs du Mont Rivel en 1939. Il a rejoint très vite l’équipe de football locale où il 

jouait avec ses 8 frères. 

 

Il était très discret, aimait fleurir sa maison ; il avait même aménagé un espace de verdure et de fleurs sur le 

terrain communal en face de chez lui sur l’autre côté de la route. 

 

Avec tous ces départs, notre quartier est bien triste ! 

            Marcel  Baverel 

 

 

Madame DALOZ Odette est décédée le 19 Septembre 2015 à Equevillon à l'âge de 89 ans. 

 

Elle est née le 11 Janvier 1926 à Equevillon dans la famille CABAUD agriculteurs : deuxième enfant et 

cadette de son frère Robert qui nous a quittés juste avant elle. 

 

Madame Daloz, maman de deux enfants, un garçon puis une fille, a travaillé à l'entreprise Gresset. 

 

Elle a habité très longtemps dans sa maison située près de la place des fêtes, route de Saint Germain. 

 

Elle l'avait quittée dernièrement et avec regret, en raison d'un problème de santé, pour rejoindre la Maison de 

retraite toute proche où elle a terminé sa vie. 

             

 

Marcel Baverel 
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Madame COMBE Jeanne Simone née MOUTENET est décédée le 3 Octobre 2015 à Equevillon à l’âge 

de 91 ans. 

 

Elle est née le 22 avril 1924 dans une famille d’agriculteurs à Les Nans. 

Elle est venue habiter avec son époux et ses deux filles en 1973 au 5 Impasse de la Parouse, après la 

construction de leur maison. C’était une personne coquette et agréable ; elle aimait s’occuper de son jardin et 

de ses fleurs. Elle s’est éteinte discrètement comme elle a toujours vécu dans sa maison à Equevillon. 

Marcel Baverel 

 

Mariage  

Mme CHEVALET Marie-Pierre et M. BAILLY  Franck  se sont mariés le 25 avril 2015. 

Nous leur souhaitons tous nos vœux de bonheur ! 

 

Naissance  

"Vivre la naissance d'un enfant est notre chance la plus accessible de saisir le sens du mot miracle"  

Paul Carvel dans « Jets d'encre » 

- Nils CHANEZ  est né le 21 janvier 2015  

- Youssef CHINE  est né le 18 mai 2015  

- Célia JOURNOT est née le 08 août 2015 

- Aaron PELARDY est né le 15 décembre 2015 

- Martin BARRET est né le 26 décembre 2015  

 

 

 

Nouveaux arrivants sur la commune d’Equevillon en 

2015 

- Mr et Mme TORDJMAN Alain, 27 rue des Pontes 

-  Mr et Mme FOURNIER Xavier et Audrey, 3 route des Sapins 

- Mr GIRARDOT Mickaël, Mlle ROSSET Morgane, 25 rue des 

Pontes 

- Mr et Mme GUYARD Jérémie et Séverine, 36 route des Sapins 

-  Mr et Mme PAULIN Jean-Yves et Ingrid, 6 rue du Clos Rond 

- Mr BARRET Benoit, Mme PETOT Caroline, 2 rue des Fleurs 
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INFORMATIONS PRATIQUES 
 

Contacter la mairie D'EQUEVILLON : 

 

Tel 03.84.52.14.91 

Email : mairie@equevillon.fr  

 

Permanences Mairie 

 

- tous les matins du mardi au vendredi de 9h00 à 12h15 

- le mardi après-midi de 14h00 à 18h00 

- le jeudi après-midi de 16h00 à 18h30 

- le vendredi après-midi de 14h00 à 17h00 

 

 

Permanences du Maire 

 

- du lundi au samedi de 8h30 à 10h00 (ou sur rendez-vous) 

 

 

Permanences du 1
er

 Adjoint 

 

- le lundi et le mercredi après-midi de 17h00 à 19h00 

 

Commandes de fuel domestique 

 

Depuis deux ans, le conseil municipal a décidé d'organiser deux commandes de fuel par an : l'une vers la fin 

juin afin de refaire le plein des cuves en prévision de l'hiver suivant, la seconde soit fin décembre (si le froid 

est arrivé de bonne heure) soit fin janvier (si le début de l'hiver a été clément). 

Actuellement environ 55 personnes sont inscrites en mairie pour des livraisons de 35 000 à 40 000 litres 

dans 40 à 45 foyers 

Si vous n'êtes pas encore inscrits et si vous êtes intéressés, contactez la mairie en donnant vos noms et 

adresses ainsi qu'un numéro de téléphone où vous êtes facilement joignables. 

 

 

mailto:mairie@equevillon.fr
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Le saviez-vous ? 

 

Les premières voitures électriques ont été inventées dans les années 1830 ! 

On ne connaît pas exactement qui a été le premier à inventer la voiture électrique, plusieurs inventeurs à 

cette époque-là ont essayé de concevoir des véhicules électriques et certains ont réussi à le faire. 

En 1828, le hongrois Ányos Jedlik a inventé un modèle de voiture à petite échelle alimenté par un moteur 

électrique qu’il a conçu. Entre 1832 et 1839 (l’année exacte est incertaine), l’écossais Robert Anderson a 

inventé une voiture à propulsion électrique. 

En 1835, une autre voiture électrique à petite échelle a été conçue par le professeur Stratingh de Groningen, 

Pays-Bas, et construite par son assistant Christopher Becker. À la même année, Thomas Davenport, un 

forgeron américain, a lui aussi construit une voiture électrique à petite échelle. 

Davenport est aussi connu pour être l’inventeur du premier moteur électrique à courant continu utilisable 

industriellement. 

 

 

Les Perses ont inventé des réfrigérateurs il y a plus de 2400 ans ! 

En 400 avant JC, les ingénieurs perses ont pu créer d’énormes réfrigérateurs appelés yakhchals capables de 

stocker de la glace et donc de la nourriture et de l’eau fraîche tout au long de l’année au milieu du désert. La 

glace était amenée des montagnes voisines pendant l’hiver. 

Avec leur structure bombée, les yakhchals sont semi-enterrés et sont composés de matériaux de construction 

résistants à la chaleur. Plusieurs yakhchals qui ont été construits il y a des centaines d’années subsistent 

jusqu’à maintenant. 

 

 

En 2050, il y aura plus de plastique que de poissons dans les océans ! 

Le nouveau rapport de la Fondation Ellen MacArthur, lancée au Forum économique mondial de Davos cette 

semaine, a révélé que d’ici 2050, la quantité de déchets plastiques dans les océans dépassera celle de 

poissons. 

En effet, seulement 5% du plastique dans le monde est recyclé de manière efficace et un tiers de tout le 

plastique produit chaque année trouve son chemin dans les océans. Ceci est équivalent à vider le contenu 

d’un camion à ordures dans le milieu marin chaque minute. 

Actuellement, nous produisons environ 343 millions de tonnes de plastique par an, ce chiffre devrait doubler 

dans les 20 prochaines années, et quadrupler d’ici 2050. 

 

 

80% des forêts de la Terre ont déjà été détruites ! 

Vous le savez déjà, notre planète est en train de mourir, et on est les premiers responsables. Pollution, 

surpêche, déforestation… et la liste est loin d’être exhaustive. 

La déforestation est un problème majeur, et nous devons agir maintenant avant que d’autres dommages 

irréversibles surviennent. National Geographic appelle cela holocauste des forêts, et ils n’ont pas exagéré. En 

effet, plus de 80% des forêts naturelles de la planète ont été détruites, et les derniers 20% qui restent vont 

bientôt suivre. 

Les incendies, l’exploitation forestière et le défrichement des terres pour l’agriculture sont quelques-unes des 

raisons pour lesquelles les forêts sont en train de disparaitre à un rythme alarmant. Conséquences, perte 

d’espace de vie pour 70% des animaux, réduction des précipitations, réchauffement climatique… 

 

 

 

http://www.lesaviezvous.net/histoire/les-premieres-voitures-electriques-ont-ete-inventees-dans-les-annees-1830.html
http://inventors.about.com/od/estartinventions/a/History-Of-Electric-Vehicles.htm
https://en.wikipedia.org/wiki/Yakhchal
http://phys.org/news/2016-01-plastic-outweigh-fish-oceans.html
http://www.nationalgeographic.com/eye/deforestation/effect.html
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La population de notre commune comporte un nombre certain de personnes dites âgées, le succès du                             

repas annuel le démontre bien. Nous vous présentons ci-dessous les doyennes et doyens de notre village. 

 

 
 

Madame Denise AFFOLTER 
née BULLE le 25.11.1922 à 

39130 DOUCIER 
 
Après avoir vécu jusqu’en 1947 en HAUTE MARNE  avec 
ses parents, son père était fromager, elle part pour 
CANNE et revient dans le JURA en 1952 pour se marier 
avec Marcel AFFOLTER  le 03 août 1953 à POLIGNY. 
Mère d’un enfant,  elle s’installe avec son mari à 
EQUEVILLON  en août 1971. 
Puis après des années de travail, principalement à la 
société S.I.C de CHAMPAGNOLE (11 années) elle prend 
sa retraite le 01.01.1983 en même temps que son mari. 
 

 
Monsieur Joseph KIEFFER 
Né le 15.12.1921 à 
57880 GUERTTING 
 
 
 

 
Après une  carrière militaire de 25 ans, il quitte l’armée.  
Il a été honoré en mai de cette année, en recevant la 
Légion d’Honneur 
Domicilié à DIJON, il séjourne régulièrement depuis 
1996, puis s’installe définitivement  à EQUEVILLON 

 

 

Madame Irène CHASSOT 
Née le 31.10.1925 à 

25440 CHENECEY-BUILLON 
 

 
Issue d’une famille de 2 enfants, elle travaille dès 14 ans 
aux forges de CHENECEY ; elle y restera 12 ans. (Les 
forges de CHENECEY, après avoir  fait la renommée 
industrielle de la commune, ont fermé après la 
deuxième guerre)  
 En 1951 la famille vient s’installer à CHAMPAGNOLE. 
Avec sa maman, elle travaille aux forges pendant 1 
année, puis s’installe à BESANCON et travaille chez 
WEIL 1 an.  
Elle revient ensuite à CHAMPAGNOLE pour travailler 
aux établissements GRESSET jusqu’au moment de sa 
retraite. 
Installée avec son frère depuis 1972 à EQUEVILLON, elle 
apprécie depuis 1985, après 46 ans de travail, une 
retraite bien méritée. 

 
Monsieur Claude FIEUX 

Né le 16.08.1925 à  
39240 MARIGNA S/VALOUSE 

 
 

D’une famille de 11 enfants, Claude, après un séjour au 
séminaire de VAUX et de MONTCIEL, devient éducateur 
pendant 5 ans dans la région Lyonnaise.  En 1950, doté 
d’un diplôme de droit, il s’oriente vers l’entreprise 
publique EDF/GDF.  
Il y travaille 15 ans à LYON et 20 ans à PARIS, devient 
cadre, exerce un mandat  syndical et social auprès de la 
Fédération et du Comité d’entreprise national. 
Marié le 26 juin 1952 à LYON avec Marguerite BUTAUD, 
le couple aura 4 enfants. 
Il prend sa retraite et s’installe à EQUEVILLON en avril 
1985.  
Sa vie de militant le pousse toujours à s’intéresser à la 
chose publique et on le voit régulièrement avec sa 
canne parcourir le village pour discuter avec les 
habitants. 

 

 

 
Bernard VOINET 
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Comme d’habitude, un bon bulletin communal doit s’achever avec les photos du repas des anciens 

qui a eu lieu le samedi 12 décembre dans la salle du foyer rural. 
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Au menu,  il y avait : apéritif et amuse-bouches, ballottine de volaille aux noisettes, kangourou aux épices, 
gratin dauphinois, salade verte, fromage (comté-morbier), gâteau Le Martinique, Crémant du Jura, café-thé- 

infusion. 

 

Lors de ce repas, le kangourou a été fort apprécié !! 

  

 


